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travailleurs du spectacle
Question écrite n° 11339

Texte de la question

M. Robert Lecou appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur le
problème du travail dissimulé dans le domaine des salariés du spectacle. Il s'avère que de nombreux travailleurs
sont engagés de façon clandestine, sans payer de charges salariales, par des employeurs qui relèvent du
secteur privé ou public. Ces derniers ne remplissent pas de déclaration préalable à l'embauche et ne paient pas
de charges patronales. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour assainir cette situation et favoriser
un secteur important de l'économie, celui de la culture et du spectacle vivant.

Texte de la réponse

Le ministre est particulièrement attentif à la légitimité des inquiétudes des professionnels du spectacle face au
travail dissimulé. Les fraudes dénoncées par les professionnels, notamment celles qui constituent pour certains
organisateurs de spectacles à ne pas déclarer les travailleurs et à échapper ainsi au paiement des charges
sociales, sont connues et font l'objet auprès des organisateurs de spectacles de vérifications par les services de
contrôle chargés de lutte contre le travail illégal. Dans ce cadre, la délégation interministérielle à la lutte contre le
travail illégal (DILTI) apporte son appui technique et matériel aux services de contrôle à la lutte contre le travail
illégal et aux agents des administrations ou organismes ayant à connaître des faits de travail illégal d'ampleur
nationale ou régionale et nécessitant une assistance particulière. La DILTI dans le cadre de son action de
coordination des actions des administrations et organismes compétents en matière de lutte contre le travail
illégal participe aux commissions départementales de lutte contre le travail illégal au cours de laquelle le préfet
détermine, en concertation avec le procureur de la République près du chef-lieu du département, les objectifs du
programme départemental de lutte contre le travail illégal. Le comité opérationnel de lutte contre le travail illégal
présidé par le procureur de la République met en oeuvre et coordonne les opérations de contrôle nécessaires à
la réalisation du programme départemental précité. Ainsi, l'activité de contrôle des URSSAF dans le cadre de la
lutte contre le travail dissimulé au titre de l'année 2001 a représenté 15 976 actions se traduisant par le
recouvrement à l'issu de ces contrôles de 30 145 024 euros. De plus, un projet de loi portant habilitation du
gouvernement à prendre des mesures de simplification et de codification du droit a été adopté le 10 avril 2003
par l'Assemblée nationale, lequel prévoit notamment la réforme du guichet unique spectacles occasionnels
(GUSO). Dans ce cadre, l'ensemble des partenaires administratifs et des représentants des organisations
professionnelles d'employeurs et de salariés ainsi que des représentants des collectivités territoriales se
concertent dans des groupes de travail du Conseil national des professions du spectacle (CNPS) afin
notamment de réformer le GUSO. Actuellement le GUSO est facultatif et son champ d'application est réduit. La
réforme du GUSO poursuit trois objectifs : simplifier les obligations des employeurs tout en garantissant la
protection sociale des salariés, assurer l'effectivité et le contrôle de la législation en vigueur et alléger le coût de
gestion du dispositif. Toutes ces mesures en concertation avec la profession et les actions réalisées sur le
terrain par les services de contrôle chargés de la lutte contre le travail illégal vont contribuer à assainir les
pratiques frauduleuses dénoncées par les honorables parlementaires.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE11339


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE11339

Données clés

Auteur : M. Robert Lecou
Circonscription : Hérault (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11339
Rubrique : Arts et spectacles
Ministère interrogé : affaires sociales, travail et solidarité
Ministère attributaire : affaires sociales, travail et solidarité

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 30 juin 2003
Question publiée le : 3 février 2003, page 645
Réponse publiée le : 7 juillet 2003, page 5372

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE11339
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267862

